
Le projet de loi « Climat et Résilience » de
passage en juin au Sénat

Le projet de loi « Climat et Résilience » va commencer son examen au Sénat. Il commencera par un
passage en Commissions durant la première quinzaine de juin, pour être étudié dans l’hémicycle au
cours de la seconde quinzaine de juin.

À cette occasion la Fédération réitère les propositions qu’elle a faites dans le cadre de l’examen du
texte à l’Assemblée nationale et en présente également de nouvelles : demande de pouvoir partagé
entre les préfets et les maires pour la police des enseignes publicitaires, limitation du seuil des coupes-
rases sur le territoire d’un PNR, prise en compte de la marque Parc dans la restauration collective,
proposition de modification de la législation sur les moulins pour concilier protection du patrimoine et
protection de la biodiversité, proposition d’encadrement de la législation sur les espèces exotiques
envahissantes pour faire face au changement climatique et demande d’étendre la prorogation du
classement des PNR dont la procédure de révision a été affectée par la crise sanitaire aux Parcs à
échéance 2025.

Toutes ces propositions sont détaillées dans le carnet d’amendements disponible en téléchargement.

Documents
Carnet d'amendements au projet de loi "Climat et résilience" porté au Sénat
Liens utiles
Projet de loi « Climat et Résilience », quelles propositions portées par la Fédération  à l'Assemblée
nationale ?

https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/sites/federationpnr/files/document/centre_de_ressources/Carnet%20d%2527amendements%20-%20FPNRF%20-%20PJL%20climat%20et%20re%25CC%2581silience%20-%20Se%25CC%2581nat.pdf
https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/en/node/21845
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